
Association de Défense des Collines du Nivernais
Centre-nivernais, entre Amognes et Bertranges

RÉUNION PUBLIQUE D’INFORMATION

PROJET AGRIVOLTAIQUE SUR LURCY-LE-BOURG

LE SAMEDI 28 FÉVRIER 2026 A 14H30 ET JUSQU’A 16H

DANS LA SALLE “LA PETITE GRANGE”

CHÈRES VOISINES, CHERS VOISINS,

L’Association de Défense des Collines du Nivernais et ses adhérents s’opposent
toujours fermement à un projet agrivoltaïque sur Lurcy-le-Bourg.

Monsieur le Maire, lors du conseil municipal de vendredi 20 février dernier, vient
d’annuler son avis favorable du 27 juillet 2025 (ouvrant une voie d’autoroute au
développeur/promoteur du projet ainsi qu’aux propriétaires/exploitants pour saccager nos
paysages). Il ne s’agit malheureusement pas d’un avis défavorable.
Cette prise de conscience tardive ne va aucunement stopper le projet en cours de
développement dorénavant entre les mains de la DDT/Préfecture et du promoteur.

Ce projet concerne principalement le hameau de Marré, tous ses habitants et
avec des répercussions sur les proches hameaux de Villeneuve, du Petit-Marais, de
Vilaine, de Marolles, du Sancy et des Badières, pour certains à moindre mesure, mais
également la butte de Montenoison et sa vue remarquable. D’ailleurs, un autre projet à
Aubigny/Montenoison, impactant une partie de Lurcy-le-Bourg y est aussi en cours de
développement.
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Suite au manque de transparence et de concertation publique avec les administrés
de la part de la mairie de Lurcy-le-Bourg, l’Association organise une réunion publique
d’information le samedi 28 février de 14h30 à 16h dans la salle “La Petite Grange” à
côté de la mairie.

Après avoir interrogé, comme annoncé, les listes connues aux élections
municipales concernant leurs positions, seule la liste de M. CABARAT s’est prononcée
clairement DÉFAVORABLE au projet agrivoltaïque.
La liste “Lurcy-le-Bourg au cœur de nos valeurs”, intégrant une Propriétaire/Exploitante
partie prenante ne s’est pas positionnée clairement.

Quoi qu'il en soit, l’association veillera et continuera, en toute indépendance, à
combattre le ou les projets destructeurs en cours ou futurs pour préserver notre village et
ses hameaux.

Nous comptons sur vous pour nous aider à sauvegarder notre patrimoine naturel,
nos beaux paysages et notre qualité de vie.

Au plaisir de vous rencontrer samedi après-midi.

Le président de l’association
Frédéric MARSOT

Pour adhérer à l’association
https://adcollinesdunivernais.fr
/adhesion
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